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Questions de l’expert Philippe Grégoire pour le compte de la FCEI relatives au Plan d’approvisionnement 2008-2017

1.
Référence : Coûts des Ententes
a) HQD-1, Document 5, page 7, Tableau 2
Préambule :

« Les Ententes ne comportent aucun coût direct … »

1.1 
Qu’entend HQD par coût direct?

1.2
Les Ententes comportent-elles des coûts indirects, ou d’autres types de coûts? Si oui, veuillez les énumérer et les quantifier.
2.
Référence : Analyse économique
a) HQD-1, Document 5, page 12, Tableau 2
Demande :

2.1 
Veuillez ajouter deux colonnes au tableau, soit (a) une première numérotant chacune des lignes et (b) une seconde identifiant le calcul effectué pour arriver au résultat présenté. Au besoin, veuillez ajouter des lignes, afin d’assurer qu’il soit possible de voir chacune des étapes arithmétiques du calcul comme, par exemple, le coût unitaire des achats (plutôt qu’en note de bas de tableau), taux d’actualisation utilisé, etc.

2.2 
Est-il possible d’avoir plus qu’une décimale après la virgule (quatre décimales seraient appréciées) pour les valeurs apparaissant dans Tableau 2? Avec une seule décimale, il est très difficile de reproduire exactement les valeurs calculées par HQD. 

3.
Référence : Analyse économique
a) HQD-1, Document 5, page 13, lignes 1-13
Préambule :

« Les revenus de reventes sont évalués sur la base des éléments suivants :

· prix à terme de l’électricité sur le marché de New York, à la zone A, tirés 3 du NYMEX depuis le 1er janvier 2008 jusqu’au 29 février 2008 (Annexe 1) ;

· différentiel («basis») entre la zone A et la zone M obtenu à partir d’une évaluation historique entre les deux marchés ;

· pertes sur le réseau de TransÉnergie de 5,2 % ;

· frais de courtage et de réservation sur New York de 0,91 $US / MWh ;

· ajustement à la baisse au prix de référence de 5 $US / MWh ;

· aucun revenu associé à la revente de puissance ;

· aucune valeur monétaire à d'éventuels certificats d'énergie renouvelables (CER) ou crédits de réduction de gaz à effet de serre (GES) ; … »
3.1
Veuillez fournir le détail de l’évaluation historique du différentiel («basis») entre la zone A et la zone M.
3.2
Comment avez-vous établi les frais de courtage et de réservation sur New York de 0,91 $US / MWh? Pouvez-vous présenter des comparables, par exemple les frais de courtage demandés par ICE et au moins un courtier gré à gré (« over-the-counter »)?
3.3
Veuillez expliquer la pertinence et la quantification de l’ajustement à la baisse au prix de référence de 5 $US / MWh, notamment dans la mesure où le « basis » est déjà compté dans le calcul.
3.4
Pourquoi aucun revenu associé à la revente de puissance n’est prévu?
3.5
Pourquoi ne prévoir aucune valeur monétaire à d'éventuels certificats d'énergie renouvelables (CER) ou crédits de réduction de gaz à effet de serre (GES)?
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